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Etats Généraux de la Culture 2005

Le 30 mai 2005 : Journée thématique dédiée au secteur des Arts de la Rue, 
des Arts du cirque et des Arts Forains.

Intervention de la FAR : 
3. Le statut des artistes
Madame la Ministre, mesdames et messieurs,

Permettez-moi de me présenter, mon nom est Yves Coumans, je suis comédien, metteur en scène et directeur artistique de la Compagnie Passeurs de Rêves.

C'est au nom de la FAR et en tant que membre de cette fédération professionnelle que j'interviendrai dans le cadre de ces Etats Généraux.

Le sujet dont je vous entretiendrai brièvement a trait au statut de l'artiste, appelé en France, plus précisément statut d'intermittent du spectacle. 

Pourquoi aborder le statut de l’artiste dans le cadre des états généraux de la culture ?

Nous savons tous, Madame la ministre, qu'en tant que ministre de la Communauté française, vous n’avez pas en charge ces matières. 

Toutefois, Madame, vous faite bien partie de la majorité au pouvoir au Parlement régional, au parlement de la CF, au parlement fédéral et aux gouvernements de ces différents niveaux de pouvoir. 

Vous pourriez donc être notre porte-drapeau, notre porte-voix, auprès de ces autres niveaux de pouvoir. 

Nous aborderons donc ce sujet dans le cadre de la transversalité.

Le budget de la culture  de la CF ne représente qu’une partie du budget dépensé pour la culture dans notre pays. D’ailleurs, à ce jour personne ne connaît le montant réel dépensé pour la culture.

Pour connaître ce budget, il faudrait additionner les budgets engagés par les communes, les provinces, les régions, Le fédéral, l’Europe et…la sécurité sociale!

Nous espérons, Madame la Ministre, que vous relayerez nos propositions auprès de vos partenaires.

Le statut d’artiste est un statut de chômeur avec toutes les contraintes qui y sont liées.

L’application de ce statut ne permet de reconnaître le travail des artistes que les jours où ils travaillent sous contrat. 

Ces jours-là ils bénéficient de tous les avantages et de toutes les assurances liés à ce contrat. 

Pour beaucoup, le travail de création, de répétition, de recherche de contrat et de promotion se passe dans les périodes de chômage. 

Le flou qui règne encore en pratique sur la possibilité qu’ont les artistes de créer et de répéter leur spectacle sans devoir déclarer ces journées à l’Onem (et donc les perdre) est un facteur important d’insécurité sociale et de précarisation.

Certains spectacles demandent un entraînement important ou des répétitions régulières, surtout dans les techniques de cirque.

Ajoutons à cela que les artistes n’ont pas le droit de gérer eux-mêmes leur propre compagnie sous peine d’exclusion du chômage.

Les seuls qui peuvent se le permettre sont ceux qui travaillent dans des compagnies dotées de suffisamment de subventions pour permettre l’engagement de personnel à durée indéterminée.

Pour palier à ce genre de problème nous aimerions qu’arrive l’évaluation de la loi sur le statut de l’artiste, qui est prévue pour le 1er juillet dans la loi elle-même, et dont on n'a rien entendu sur la mise en route ou la manière dont cette loi sera évaluée…

Dans le cadre de cette évaluation, nous ferions les propositions suivantes :

Que l’Onem reconnaisse clairement et dans tous ses bureaux que les périodes de préparations et de répétitions sont du travail de création. En effet l’avantage principal qu’offre la nouvelle loi est la possibilité pour les créateurs de créer à n’importe quel moment tant qu’il reste disponible sur le marché de l’emploi.

Que l’Onem reconnaisse que le travail de prospection et de promotion est une recherche active d’emploi de sorte que les petites compagnies dont les membres sont chômeurs travaillant au cachet ne soient plus précarisées lorsque ces mêmes membres accomplissent ce travail pour leur compagnie.

Que l'Onem permette aux artistes intermittents d'administrer de leur propre compagnie sans encourir de sanctions.

Ceci permettrait aux petites compagnies et aux artistes qui commencent leur carrière de pouvoir fonctionner sur des bases claires. 

Les petites structures, parfois constituées d’un seul artiste, doivent être valorisées : comme elles travaillent avec très peu de moyens, elles doivent faire preuve de créativité et d’imagination pour mettre au point des spectacles de qualité. C’est d’ailleurs souvent de ces petites structures qu’émergent de nouveaux talents.

Je conclurai, en vous disant que ces propositions, simples et modestes, Madame la Ministre sont le reflet ce combat que beaucoup d'intermittents doivent mener chaque jour. Nous comptons sur vous pour nous aider dans cette quête de justice et de reconnaissance.

Je vous remercie de votre attention.

